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  Norme CEE-ONU FFV-21 concernant la commercialisation 
et le contrôle de la qualité commerciale des poivrons doux  

Dans la section I. Définition du produit, la note de bas de page dit « Certaines variétés de 
poivrons doux peuvent avoir un goût brûlant. » 

La délégation de l’Allemagne  (BLE) est d’avis que les variétés qui ont – en fonction des 
conditions de production – un goût brûlant font part des types commerciaux Sivri, Padrón. 
La norme ne couvert en aucun cas le piment fort de l‘espèce Capsicum annuum d’un goût 
brûlant d’au moins 900 unités de Scoville comme par exemple Jalapeño. 

Pour faciliter la compréhension et l’application de la norme, il est proposé d’inclure dans la 
version électronique de la brochure d’interprétation de la CEE-ONU pour la norme des 
poivrons doux FFV-28, qui est la base de la norme commerciale spécifique de l’Union 
Européenne, la note suivante: 

« Le types variétaux et commerciaux suivants sont couverts par la norme: par exemple 
California Wonder, Clovis, Dolma, Carlisto, Palermo ainsi que les types qui ont 
occasionnellement un goût brûlant comme Sivri et Padrón. Un lot de Sivri ou Padrón avec 
un goût brûlant doit être marqué conformément. »  

Précisions: Les pays producteurs sont priés d’ajouter leurs types commerciaux présentant 
occasionnellement un goût brûlant. 

 
 

    


